
CONSEIL MUNICIPAL - Compte-rendu du 24 Mars 2022

Nombre de conseillers titulaires : 55 Nombre de conseillers présents : 40

Nombre de pouvoirs : 7 Nombre d’absents excusés : 8

1 -  Budget Ville - Vote du compte de gestion 2021
Le Conseil Municipal arrête à l’unanimité des membres le compte de gestion 2021 du budget Ville.

2 -  Budget Lotissements - Vote du compte de gestion 2021
Le Conseil  Municipal arrête à l’unanimité des membres le compte de gestion 2021 du budget
Lotissements.

3 -  Budget Pôle Santé - Vote du compte de gestion 2021
Le Conseil Municipal arrête à l’unanimité des membres le compte de gestion 2021 du budget Pôle
Santé.

4 -  Budget Ville - Vote du compte administratif
M. le Maire s’étant  retiré, Denis Raimbault préside l’assemblée. 
Le  Conseil  Municipal  approuve  à  l’unanimité  des  membres  le  compte  administratif  2021  du
budget Ville résumé ci-dessous : 

5 -  Budget Lotissements - Vote du compte administratif
M. le Maire s’étant  retiré, Denis Raimbault préside l’assemblée. 
Le  Conseil  Municipal  approuve  à  l’unanimité  des  membres  le  compte  administratif  2021  du
budget Lotissements résumé ci-dessous : 

BUDGET GENERAL

COMPTE ADMINISTRATIF 2021 DEPENSES RECETTES SOLDE D'EXECUTION

REALISATIONS DE L'EXERCICE

FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENT

REPORTS DE L'EXERCICE N-1

FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENT

RESTES A REALISER N-1 INVESTISSEMENT

RESULTAT CUMULE

FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENT

TOTAL CUMULE GLOBAL

13 758 709,79 € 15 505 409,82 € 1 746 700,03 €

6 099 876,24 € 5 513 031,43 € -586 844,81 €

1 064 905,22 € 1 064 905,22 €

3 899 995,92 € 3 899 995,92 €

2 882 926,30 € 2 721 240,51 € -161 685,79 €

13 758 709,79 € 16 570 315,04 € 2 811 605,25 €

6 099 876,24 € 9 413 027,35 € 3 313 151,11 €

19 858 586,03 € 25 983 342,39 € 6 124 756,36 €

BUDGET LOTISSEMENTS

COMPTE ADMINISTRATIF 2021 DEPENSES RECETTES SOLDE D'EXECUTION

REALISATIONS DE L'EXERCICE

FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENT

REPORTS DE L'EXERCICE N-1

FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENT

RESTES A REALISER N-1 INVESTISSEMENT

RESULTAT CUMULE

FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENT

TOTAL CUMULE GLOBAL

1 831 515,36 € 1 817 947,45 € -13 567,91 €

1 380 974,61 € 2 624 116,96 € 1 243 142,35 €

138 893,57 € 138 893,57 €

1 263 962,52 € -1 263 962,52 €

1 831 515,36 € 1 956 841,02 € 125 325,66 €

2 644 937,13 € 2 624 116,96 € -20 820,17 €

4 476 452,49 € 4 580 957,98 € 104 505,49 €



6 -  Budget Pôle Santé - Vote du compte administratif
M. le Maire s’étant  retiré, Denis Raimbault préside l’assemblée. 
Le Conseil Municipal approuve à la majorité des membres le compte administratif 2021 du budget
Pôle Santé résumé ci-dessous : 

7 -  Budget Ville - Affectation définitive des résultats
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité des membres l’affectation définitive suivante : 
Affectation définitive du déficit d’investissement 2021 : 0,00 €
Affectation définitive pour travaux d’investissement 2022 : 2 000 000 €
SOIT :
- Section d’investissement 2022 :
art 1068  excédent de fonctionnement capitalisés : 2 000 000 €
- Section de fonctionnement 2022 :
art 002  résultat de fonctionnement reporté : + 811 605,25 €

8 -  Budget Pôle Santé - Affectation définitive des résultats
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité des membres l’affectation définitive suivante : 
Affectation définitive du déficit d’investissement 2021 : 0,00 €
Affectation définitive pour travaux d’investissement 2022 : 0,00 €
SOIT :
- Section d’investissement 2022 :
art 1068  excédent de fonctionnement capitalisés : 0,00 €
- Section de fonctionnement 2022 :
art 002  résultat de fonctionnement reporté : - 24 770,86 €

9 -  Vote des taux de fiscalité locale
Le Conseil Municipal vote à la majorité des membres les taux des taxes directes locales pour 2022
comme suit :

10 -  Transfert de compétence "réseau public de chaleur" au SIEML
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité des membres le transfert au Siéml de la compétence
relative à la création, l’aménagement, l’entretien et la gestion par le Siéml de réseaux publics de
chaleur ou de froid sur le territoire de la commune de Montrevault-sur-Evre. 

11 -  Subventions transition énergétique et environnementale
Mme  Corinne  Bourcier  étant  intéressée  par  l’affaire, son  mandataire  M. Jean-Luc  Normand,
n’exerce pas de vote en son nom. 

BUDGET POLE SANTE

COMPTE ADMINISTRATIF 2021 DEPENSES RECETTES SOLDE D'EXECUTION

REALISATIONS DE L'EXERCICE

FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENT

REPORTS DE L'EXERCICE N-1

FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENT

RESTES A REALISER N-1 INVESTISSEMENT

RESULTAT CUMULE

FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENT

TOTAL CUMULE GLOBAL

121 100,49 € 129 511,10 € 8 410,61 €

54 987,92 € 51 958,13 € -3 029,79 €

33 181,47 € -33 181,47 €

6 582,73 € -6 582,73 €

154 281,96 € 129 511,10 € -24 770,86 €

61 570,65 € 51 958,13 € -9 612,52 €

215 852,61 € 181 469,23 € -34 383,38 €



Le  Conseil  Municipal  décide  à  l’unanimité  des  membres  d’attribuer  pour  l’année  2022  les
subventions transition énergétique et environnementale telles que définies dans le tableau ci-après
pour un montant total de 3 200 € : 

12 -  Subvention CPO CPIE
Le  Conseil  Municipal  décide  à  la  majorité  des  membres  d’attribuer  pour  l’année  2022  une
subvention d’un montant de 33 000 € dans le cadre de la convention pluriannuelle d’objectifs
conclue avec le CPIE Loire Anjou pour la période 2021-2023. 

13 -  Subventions Culture
Le  Conseil  Municipal  décide  à  l’unanimité  des  membres  d’attribuer  pour  l’année  2022  les
subventions  Culture  telles  que  définies  dans  le  tableau  ci-après  pour  un  montant  total  de
14 850 € (le versement des subventions exceptionnelles est conditionné à la réalisation effective
du projet) : 

 
14 -  Subvention CPO Ecole de Musique
Le  Conseil  Municipal  décide  à  l’unanimité  des  membres  d’attribuer  pour  l’année  2022  une
subvention avec part fixe de 91 500 € versée avant le 30 juin 2022, le solde sera calculé et versé
avant le 31 décembre 2022 selon les modalités de la convention pluriannuelle d’objectifs conclue
avec l’Ecole de Musique pour la période 2021-2023. 



15 -  Subvention achat véhicule service Culture
Le Conseil Municipal valide à l’unanimité des membres le plan de financement présenté : 

16 -  Subventions Tourisme, randonnée, patrimoine
Le  Conseil  Municipal  décide  à  l’unanimité  des  membres  d’attribuer  pour  l’année  2022  les
subventions Tourisme, randonnée, patrimoine telles que définies dans le tableau ci-après pour un
montant total de 1 200 € : 

17 -  Subvention CPO Maison du Potier
Le  Conseil  Municipal  décide  à  la  majorité  des  membres  d’attribuer  pour  l’année  2022  une
subvention d’un montant de 30 000 € dans le cadre de la convention pluriannuelle d’objectifs
conclue avec l’association Village Potier pour la période 2021-2024. 

18 -  Subventions Sport
Le  Conseil  Municipal  décide  à  l’unanimité  des  membres  d’attribuer  pour  l’année  2022  les
subventions Sport telles que définies dans le tableau ci-après pour un montant total de 54 090 € (le
versement des subventions exceptionnelles est conditionné à la réalisation effective du projet) : 



19 -  Subventions Vie associative
Le  Conseil  Municipal  décide  à  l’unanimité  des  membres  d’attribuer  pour  l’année  2022  les
subventions Vie associative telles que définies dans le tableau ci-après pour un montant total de
18 920 € (le versement des subventions exceptionnelles est conditionné à la réalisation effective
du projet) : 

20 -  Subventions pour le financement des écoles privées sous contrat (OGEC)
Le  Conseil  Municipal  décide  à  la  majorité  des  membres  d’attribuer  pour  l’année  2022  les
subventions pour les écoles privées (OGEC) telles que définies dans le tableau ci-après pour un
montant total de 859 864 € : 

21 -  Subventions Familles Rurales Chaudron en Mauges, Saint Quentin en Mauges, la Salle et 
Chapelle Aubry
Le  Conseil  Municipal  décide  à  l’unanimité  des  membres  d’attribuer  pour  l’année  2022  les
subventions aux associations Familles Rurales de Chaudron en Mauges, St Quentin en Mauges et



La Salle et Chapelle Aubry et telles que définies dans le tableau ci-après pour un montant total de
16 950 € : 

22 -  Subvention CPO La Mie de Pain
Le  Conseil  Municipal  décide  à  l’unanimité  des  membres  d’attribuer  pour  l’année  2022  une
subvention d’un montant de 18 100 € dans le cadre de la convention pluriannuelle d’objectifs
conclue avec l’association La Mie de Pain pour les périodes 2011/2026 et 2014/2026. 

23 -  Subventions Santé
Jean-Marc Verhaeghe, intéressé par l’affaire ne participe pas au vote. 
Le  Conseil  Municipal  décide  à  l’unanimité  des  membres  d’attribuer  pour  l’année  2022  les
subventions Santé telles que définies dans le tableau ci-après pour un montant total de 15 767 €
(le versement de la subvention exceptionnelle est conditionné à la réalisation effective du projet) : 

24 -  Subventions Insertion
Le  Conseil  Municipal  décide  à  l’unanimité  des  membres  d’attribuer  pour  l’année  2022  les
subventions Insertion telles que définies dans le tableau ci-après pour un montant total de 650 € : 



25 -  Subventions Seniors
Le  Conseil  Municipal  décide  à  l’unanimité  des  membres  d’attribuer  pour  l’année  2022  les
subventions Seniors telles que définies dans le tableau ci-après pour un montant total de 600 € : 

26 -  Modification programme logements location/accession – Le Belvédère à Montrevault
Le  Conseil  Municipal  accepte  à  la  majorité  des  membres  l’annulation  des  termes  de  la
délibération 2016-113- du 20/06/2016, fixant le prix de vente initial et accepte de vendre le terrain à
Anjou Atlantique Accession :
- Prix de vente du terrain :  90 000.00 € HT
- TVA à 5 % sur la marge :     4 297.05 €
- Prix de vente TTC :             94 297.05 € TTC

27 -  Travaux d’aménagement du bâtiment BTM à Montrevault – Attribution des marchés de 
travaux
Le Conseil Municipal décide à la majorité des membres d’attribuer les marchés relatif aux travaux
d’aménagement du bâtiment BTM à Montrevault de la manière suivante : 



28 -  Tarifs séjours été 2022
Le Conseil Municipal valide à l’unanimité des membres les tarifs pour les séjours été 2022 : 

Séjours Enfance

Séjours Jeunesse



29 -  Formation - Adoption du règlement

Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité des membres le règlement formation à compter du 1er

avril 2022. 

30 -  Attribution d’une indemnité forfaitaire complémentaire pour élections (IFCE)
Le Conseil Municipal décide à la majorité des membres l’instauration de l’IFCE dans le cadre des
travaux supplémentaires effectués à l’occasion des élections. 

Séance levée à 22h45

Prochain Conseil Municipal : jeudi 28 avril 2022 à 20 heures


